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Introduction
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Introduction:
En vertu des conditions d’approbation, un organisme d’accréditation approuvé par l’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers (ARSF) aux termes de la Loi de 2019 sur la protection du titre des professionnels des finances (LPTPF) a pour obligation de remplir une Déclaration annuelle (DA).
La DA est un questionnaire annuel qui permet à l’ARSF de recueillir certains renseignements pour faire appliquer la LPTPF.
La DA est un outil qui aidera l’ARSF à surveiller l’observation par les organismes d’accréditation approuvés de leurs obligations aux termes de la LPTPF.
La DA et l’ensemble de ses questions se rattachent à la période de déclaration, laquelle couvre une année civile. Vous devez déposer la DA même si votre approbation en tant qu’organisme d’accréditation a été révoquée ou si vous avez cessé vos activités commerciales au cours de la période de déclaration. Sauf indication contraire, la DA est exigible au plus tard le 31 mars 2024.
Le non-respect de la date limite sera versé à votre dossier. Ce manquement peut accroître le degré de supervision qui sera exercée à l’avenir à votre égard et conduire à la prise de mesures d’application de la loi par l’organisme de réglementation. Le fait de ne pas déposer la DA dans les délais peut entraîner la prise de mesures réglementaires par l’ARSF.
Lorsque vous répondez à ces questions relatives aux titulaires du titre de compétence, mentionnez seulement les titulaires du titre de compétence ayant un lien avec l’Ontario.
Comment remplir et soumettre la DA :
Veuillez envoyer la DA par courriel à l’ARSF. Téléchargez et remplissez le document suivant. Envoyez ensuite la DA dûment remplie à l’adresse électronique suivante : FPFAapprovals@fsrao.ca 
Seules les personnes autorisées d’un organisme d’accréditation approuvé par l’ARSF peuvent présenter la DA.
Dotation de l’organisme d’accréditation
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Dotation de l’organisme d’accréditation
1. À la fin de la période de référence de la DA, votre effectif a-t-il connu des changements importants dans les secteurs opérationnels suivants?
Veuillez choisir « Augmentation » ou « Diminution » ci-dessous et indiquer le nombre de changements effectués concernant le personnel. Si les changements sont négligeables, veuillez entrer « s.o. ».
Personnel chargé des plaintes (sélectionner une option)
Personnel chargé des mesures disciplinaires et d’application de la loi (sélectionner une option)
Personnel chargé de la prestation des formations (sélectionner une option)
Statistiques relatives aux titulaires de titres de compétence
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Statistiques relatives aux titulaires de titres de compétence
Instructions : Pour les questions 2 à 8 : pour les organismes d’accréditation qui offrent plus d’un titre de compétence approuvé, donnez les renseignements pour chaque titre de compétence approuvé.
4. Sur le nombre total de personnes qui ont passé l’examen final d’accréditation au cours de la période de référence de la DA, veuillez indiquer le pourcentage de personnes reçues à l’examen :
6. L’organisme d’accréditation a-t-il facturé des frais particuliers aux titulaires du titre de compétence pour recouvrir les coûts d’évaluation associés à la participation au cadre de protection des titres?
7. Quels frais l’organisme d’accréditation facture-t-il à chaque titulaire du titre de compétence pendant l’année (le cas échéant)? 
8. L’organisme d’accréditation a-t-il enregistré une augmentation ou une diminution du nombre d’inscriptions pour l’accréditation depuis la mise en œuvre du cadre de protection des titres?
Dans l’affirmative, veuillez fournir un pourcentage approximatif (négatif en cas de diminution).
Structure de gouvernance et surveillance des risques
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Structure de gouvernance et surveillance des risques
9. L’organisme d’accréditation a-t-il souscrit une garantie d’assurance responsabilité civile pendant la période de référence de la DA?
10. L’organisme d’accréditation a-t-il connaissance d’une atteinte à la sécurité, mettant en jeu des systèmes informatiques ou des données électroniques, survenue au cours de la période de déclaration?
Une atteinte aux mesures de sécurité est définie dans la Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents électroniques (LPRPDE) comme étant la communication non autorisée ou perte de renseignements personnels, ou accès non autorisé à ceux-ci, par suite d’une atteinte aux mesures de sécurité d’une organisation.
11. L’organisme d’accréditation a-t-il apporté des changements importants à son plan de continuité des activités au cours de la période de référence de la DA?
Code de déontologie et normes professionnelles
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Code de déontologie et normes professionnelles
12. Le code de conduite professionnelle ou de déontologie de l’organisme d’accréditation stipule-t-il que le titulaire d’un titre de compétence a pour obligation d’accorder la priorité à l’intérêt du client?
13. L’organisme d’accréditation a-t-il demandé à tous les titulaires d’un titre de compétence de signer leur code de conduite professionnelle ou de déontologie au cours de la période de référence de la DA?
14. Combien de titulaires d’un titre de compétence n’ont pas signé leur code de conduite professionnelle ou de déontologie?
Surveillance de la conduite des titulaires de titres de compétence approuvés
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Surveillance de la conduite des titulaires de titres de compétence approuvés
15. L’organisme d’accréditation a-t-il veillé à mettre à jour régulièrement le registre public dans un délai raisonnable au cours de la période de référence de la DA?
Aptitude des administrateurs, des dirigeants et des associés
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Aptitude des administrateurs, des dirigeants et des associés
16. Au cours de la période de référence de la DA, un organisme canadien de réglementation des services financiers, autre que l’ARSF, a-t-il imposé une amende ou une sanction pécuniaire à l’organisme d’accréditation ou à l’un des membres de son équipe de direction, de ses administrateurs, de ses dirigeants ou de ses associés?
17. Au cours de la période de référence de la DA, l’organisme d’accréditation a-t-il changé ou remplacé l’un de ses administrateurs, dirigeants ou associés?
18. Au cours de la période de référence de la DA, des poursuites ou des litiges ont-ils été intentés à l’encontre de l’organisme d’accréditation? 
19. Au cours de la période de référence de la DA, l’organisme d’accréditation, ou l’un de ses administrateurs, dirigeants ou associés, ont-ils accusés ou reconnus coupables d’une infraction criminelle, ont-ils plaidé coupable à une telle infraction ou ne l’ont pas contestée?
20. Au cours de la période de référence de la DA, l’organisme d’accréditation, ou l’un de ses administrateurs, dirigeants ou associés, ont-ils déclaré faillite ou fait une cession volontaire dans le cadre d’une faillite, sont-ils actuellement partie à des procédures de faille ou ont-ils fait une proposition en vertu d’une loi liée à la faillite ou à l’insolvabilité?
Processus de gestion des plaintes
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Processus de gestion des plaintes
Instructions : Pour les questions 21 à 27, les organismes d’accréditation qui offrent plus d’un titre de compétence approuvé doivent fournir des renseignements sur chacun de ces titres.
23. Sur le nombre total de plaintes reçues, veuillez indiquer ci-dessous les trois (3) principaux sujets de plainte :
26. Sur le nombre total de plaintes résolues au cours de la période de référence de la DA, veuillez indiquerci-dessous les trois (3) principales méthodes de résolution de plainte :
Desures disciplinaires/d’application de la loi
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Mesures disciplinaires/d’application de la loi
Instructions : Pour les questions 28 à 32, les organismes d’accréditation qui offrent plus d’un titre de compétence approuvé doivent fournir des renseignements sur chacun de ces titres.
29. Sur le nombre total de mesures disciplinaires/d’application de la loi prises contre les titulaires d’un titre de compétence de l’organisme d’accréditation, veuillez indiquer les trois (3) principaux sujets de non-conformité :
30. Sur le nombre total de mesures disciplinaires/d’application de la loi prises contre les titulaires d’un titre de compétence de l’organisme d’accréditation, veuillez indiquer les trois (3) principaux résultats de ces mesures :
32. Pendant la période de référence de la DA, l’organisme d’accréditation a-t-il été mis au courant, soit par son propre processus d’analyse du contexte ou par un avis d’un autre organisme d’accréditation ou d’un organisme canadien de réglementation des services financiers, d’une mesure disciplinaire ou d’application de la loi prise contre l’un de ses titulaires d’un titre de compétence, qui tombe dans le champ d’application du cadre de protection des titres de l’Ontario?
Entente(s) d’échange de renseignements
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Entente(s) d’échange de renseignements
33. L’organisme d’accréditation a-t-il conclu de nouvelles ententes d’échange de renseignements avec d’autres organismes d’accréditation approuvés par l’ARSF, des organismes d’autoréglementation ou des organismes de réglementation officiels, au cours de la période de référence de la DA?
Credential Holder Statistics
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Programme de formation de PF/CF et obligations de formation continue
Instructions : Pour les questions 34 à 37, les organismes d’accréditation qui offrent plus d’un titre de compétence approuvé doivent fournir des renseignements sur chacun de ces titres.
34. Le contenu de votre examen a-t-il considérablement changé au cours de la période de déclaration?
35. Au cours de la période de déclaration, auprès de quel pourcentage des titulaires d’un titre de compétence      l’organisme d’accréditation a-t-il effectué une vérification visant à s’assurer qu’ils satisfaisaient aux      obligations de formation permanente?
Pourcentage de titulaires d’un titre de compétence ayant fait l’objet d’une vérification :
37. Quelles mesures l’organisme d’accréditation a-t-il prises pour remédier au fait que certaines personnes ne        satisfaisaient pas aux obligations de formation permanente?
38. Quels sont les trois (3) principaux objectifs de votre organisme pour l’année à venir? (augmentation du nombre d’adhérents, lancement de nouveaux produits, présentation d’une nouvelle demande de titre de compétence, etc.)
Question de clôture
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Question de clôture
39. Combien de temps vous a-t-il fallu pour réunir les renseignements et remplir la DA? 
Attestation
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Attestation
J’atteste ce qui suit :
À ma connaissance, les renseignements fournis dans la présente Déclaration annuelle sont vrais, et l’organisme d’accréditation a respecté toutes les conditions d’approbation d’un organisme d’accréditation.
Je reconnais que l’ARSF conservera les renseignements fournis dans la présente Déclaration annuelle et pourrait les divulguer à toute autre fin réglementaire ou compatible autorisée et poursuivie par l’ARSF à l’avenir.
Coordonnées de la personne si l’ARSF a des questions complémentaires au sujet des réponses fournies dans la DA :
RAPPEL : Avant de soumettre la présente déclaration, vérifiez avec soin l’exactitude de toutes vos réponses. Envoyez ensuite la DA dûment remplie à l’adresse électronique suivante :  FPFAapprovals@fsrao.ca
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Personnel chargé des plaintes (sélectionner une option). Augmentation.
Personnel chargé des plaintes (sélectionner une option). Diminution.
Personnel chargé des plaintes (sélectionner une option). Nbre.
Personnel chargé des mesures disciplinaires et d’application de la loi (sélectionner une option)
Personnel chargé des mesures disciplinaires et d’application de la loi (sélectionner une option)
Personnel chargé des mesures disciplinaires et d’application de la loi (sélectionner une option)
Personnel chargé de la prestation des formations (sélectionner une option). Augmentation
Personnel chargé de la prestation des formations (sélectionner une option). Diminution
Personnel chargé de la prestation des formations (sélectionner une option). Nbre :
Credential Holder Statistics
Nom du titre de compétence : 
2. Combien de titulaires du titre de compétence l’organisme d’accréditation comptait-il au début de la période de référence de la DA?
3. Combien de titulaires du titre de compétence l’organisme d’accréditation comptait-il à la fin de la période de référence de la DA?
En cas d’augmentation ou de diminution de 20 % ou plus du nombre de titulaires du titre de compétence entre le début et la fin de la période de référence de la DA, précisez la raison de ce changement. Si le changement est inférieur à 20 %, inscrivez « S. o. » ci-dessous.
4. Sur le nombre total de personnes qui ont passé l’examen final d’accréditation au cours de la période de référence de la DA, veuillez indiquer le pourcentage de personnes reçues à l’examen :
5. Quel est le nombre total de tentatives de tous les candidats enregistré pour l’examen final d’accréditation au cours de la période de référence de la DA?
6. L’organisme d’accréditation a-t-il facturé des frais particuliers aux titulaires du titre de compétence pour recouvrir les coûts d’évaluation associés à la participation au cadre de protection des titres? Oui.
6. L’organisme d’accréditation a-t-il facturé des frais particuliers aux titulaires du titre de compétence pour recouvrir les coûts d’évaluation associés à la participation au cadre de protection des titres? Non.
Dans l’affirmative, indiquez le montant des frais facturés à chaque titulaire du titre de compétence.
7.Frais d’accréditation facturés à chaque titulaire du titre de compétence
7. Frais de nouvelle accréditation ou de renouvellement de l’accréditation facturés à chaque titulaire du titre de compétence 
7. Examination Fees charged to each credential holder
7. Montant des autres frais facturés (précisez le type de frais)
7. Montant
8. L’organisme d’accréditation a-t-il enregistré une augmentation ou une diminution du nombre d’inscriptions pour l’accréditation depuis la mise en œuvre du cadre de protection des titres? Oui
8. L’organisme d’accréditation a-t-il enregistré une augmentation ou une diminution du nombre d’inscriptions pour l’accréditation depuis la mise en œuvre du cadre de protection des titres? Non.
8. Dans l’affirmative, veuillez fournir un pourcentage approximatif (négatif en cas de diminution).
9. Non. Si la réponse est Non, veuillez expliquer les dispositions prises par l’organisme d’accréditation pour gérer le risque de responsabilité civile.
9. Oui. Si la réponse est Oui, veuillez fournir les détails de l’assurance responsabilité civile (couverture, assureur, numéro et date d’expiration de la police).
9. Oui. Si la réponse est Oui, veuillez fournir les détails de l’assurance responsabilité civile (couverture, assureur, numéro et date d’expiration de la police).
10. L’organisme d’accréditation a-t-il connaissance d’une atteinte à la sécurité, mettant en jeu des systèmes informatiques ou des données électroniques, survenue au cours de la période de déclaration? Oui.
10. L’organisme d’accréditation a-t-il connaissance d’une atteinte à la sécurité, mettant en jeu des systèmes informatiques ou des données électroniques, survenue au cours de la période de déclaration? Non.
10. Si la réponse est Oui, veuillez préciser ci-dessous, par exemple, si l’atteinte a été signalée et à quelle personne ou entité :
11. L’organisme d’accréditation a-t-il apporté des changements importants à son plan de continuité des activités au cours de la période de référence de la DA? Oui.
11. L’organisme d’accréditation a-t-il apporté des changements importants à son plan de continuité des activités au cours de la période de référence de la DA? Non.
11. Si la réponse est Oui à la question qui précède, veuillez expliquer les changements apportés ci-dessous :
12. Le code de conduite professionnelle ou de déontologie de l’organisme d’accréditation stipule-t-il que le titulaire d’un titre de compétence a pour obligation d’accorder la priorité à l’intérêt du client? oui.
12. Le code de conduite professionnelle ou de déontologie de l’organisme d’accréditation stipule-t-il que le titulaire d’un titre de compétence a pour obligation d’accorder la priorité à l’intérêt du client? Non.
13. L’organisme d’accréditation a-t-il demandé à tous les titulaires d’un titre de compétence de signer son code de conduite professionnelle ou de déontologie au cours de la période de référence de la DA? Oui.
13. L’organisme d’accréditation a-t-il demandé à tous les titulaires d’un titre de compétence de signer son code de conduite professionnelle ou de déontologie au cours de la période de référence de la DA? Non.
14. Nombre de titulaires d’un titre de compétence :
14. Nom du titre de compétence :
15. L’organisme d’accréditation a-t-il veillé à mettre à jour régulièrement le registre public dans un délai raisonnable au cours de la période de référence de la DA? Oui.
15. L’organisme d’accréditation a-t-il veillé à mettre à jour régulièrement le registre public dans un délai raisonnable au cours de la période de référence de la DA? Non.
16. Au cours de la période de référence de la DA, un organisme canadien de réglementation des services financiers, autre que l’ARSF, a-t-il imposé une amende ou une sanction pécuniaire à l’organisme d’accréditation ou à l’un des membres de son équipe de direction, de ses administrateurs, de ses dirigeants ou de ses associés? Oui.
16. Au cours de la période de référence de la DA, un organisme canadien de réglementation des services financiers, autre que l’ARSF, a-t-il imposé une amende ou une sanction pécuniaire à l’organisme d’accréditation ou à l’un des membres de son équipe de direction, de ses administrateurs, de ses dirigeants ou de ses associés? Non
Si la réponse est Oui, veuillez fournir les détails de l’amende ou de la sanction pécuniaire imposée (p. ex. le nom de l’organisme de réglementation à l’origine de l’amende, la date et les détails de l’infraction) :
17. Au cours de la période de référence de la DA, l’organisme d’accréditation a-t-il changé ou remplacé l’un de ses administrateurs, dirigeants ou associés? Oui.
17. Au cours de la période de référence de la DA, l’organisme d’accréditation a-t-il changé ou remplacé l’un de ses administrateurs, dirigeants ou associés? Non.
17. Si la réponse est Oui, veuillez détailler le changement d’administrateur, de dirigeant ou d’associé :
18. Au cours de la période de référence de la DA, des poursuites ou des litiges ont-ils été intentés à l’encontre de l’organisme d’accréditation? Oui.
18. Au cours de la période de référence de la DA, des poursuites ou des litiges ont-ils été intentés à l’encontre de l’organisme d’accréditation? Non
18. Si la réponse est Oui, veuillez fournir les détails des poursuites ou des litiges :
19. Au cours de la période de référence de la DA, l’organisme d’accréditation, ou l’un de ses administrateurs, dirigeants ou associés, ont-ils accusés ou reconnus coupables d’une infraction criminelle, ont-ils plaidé coupable à une telle infraction ou ne l’ont pas contestée? Oui.
19. Au cours de la période de référence de la DA, l’organisme d’accréditation, ou l’un de ses administrateurs, dirigeants ou associés, ont-ils accusés ou reconnus coupables d’une infraction criminelle, ont-ils plaidé coupable à une telle infraction ou ne l’ont pas contestée? Non.
19. Si la réponse est Oui, veuillez préciser la date de l’infraction et les détails ci-dessous :
20. Au cours de la période de référence de la DA, l’organisme d’accréditation, ou l’un de ses administrateurs, dirigeants ou associés, ont-ils déclaré faillite ou fait une cession volontaire dans le cadre d’une faillite, sont-ils actuellement partie à des procédures de faille ou ont-ils fait une proposition en vertu d’une loi liée à la faillite ou à l’insolvabilité?. Oui.
20. Au cours de la période de référence de la DA, l’organisme d’accréditation, ou l’un de ses administrateurs, dirigeants ou associés, ont-ils déclaré faillite ou fait une cession volontaire dans le cadre d’une faillite, sont-ils actuellement partie à des procédures de faille ou ont-ils fait une proposition en vertu d’une loi liée à la faillite ou à l’insolvabilité? Non.
Si la réponse est Oui, veuillez fournir le nom de la personne et préciser votre réponse ci-dessous :
Processus de gestion des plaintes
Credential 1
Nom du titre de compétence :
Processus de gestion des plaintes1
21. Combien de plaintes l’organisme d’accréditation a-t-il reçues à l’encontre de ses propres titulaires d’un titre de compétence, au cours de la période de référence de la DA, concernant le titre de compétence susmentionné?
Processus de gestion des plaintes1
22. Sur le nombre total de plaintes reçues, combien ont été prises en compte dans les délais des Normes de service documentés de l’organisme d’accréditation, au cours de la période de référence de la DA?
Processus de gestion des plaintes1
23. a. Sur le nombre total de plaintes reçues, veuillez indiquer ci-dessous les trois (3) principaux sujets de plainte :
Processus de gestion des plaintes1
23. b. Sur le nombre total de plaintes reçues, veuillez indiquer ci-dessous les trois (3) principaux sujets de plainte :
Processus de gestion des plaintes1
23. b. Sur le nombre total de plaintes reçues, veuillez indiquer ci-dessous les trois (3) principaux sujets de plainte :
Processus de gestion des plaintes1
24. Sur le nombre total de plaintes reçues, combien ont été transmises au comité disciplinaire de l’organisme d’accréditation au cours de la période de déclaration?
Processus de gestion des plaintes1
26. Of the total complaints resolved during the period, please list the top three (3) resolution methods below b. 
Processus de gestion des plaintes1
26. Of the total complaints resolved during the period, please list the top three (3) resolution methods below c. 
Processus de gestion des plaintes1
27. Sur le nombre total de plaintes reçues pendant la période de référence de la DA, combien ont entraîné l’envoi d’un avis à un organisme de réglementation?
Mesures disciplinaires/d’application de la loi
Nom du titre de compétence : 
Credential 1
28. How many disciplinary/enforcement actions did the credentialing body take against its own credential holders throughout the reporting period?
29. a. Sur le nombre total de mesures disciplinaires/d’application de la loi prises contre les titulaires d’un titre de compétence de l’organisme d’accréditation, veuillez indiquer les trois (3) principaux sujets de non-conformité :
29. b. Sur le nombre total de mesures disciplinaires/d’application de la loi prises contre les titulaires d’un titre de compétence de l’organisme d’accréditation, veuillez indiquer les trois (3) principaux sujets de non-conformité :
29. c. Sur le nombre total de mesures disciplinaires/d’application de la loi prises contre les titulaires d’un titre de compétence de l’organisme d’accréditation, veuillez indiquer les trois (3) principaux sujets de non-conformité :
30. a. Sur le nombre total de mesures disciplinaires/d’application de la loi prises contre les titulaires d’un titre de compétence de l’organisme d’accréditation, veuillez indiquer les trois (3) principaux résultats de ces mesures :
30. b. Sur le nombre total de mesures disciplinaires/d’application de la loi prises contre les titulaires d’un titre de compétence de l’organisme d’accréditation, veuillez indiquer les trois (3) principaux résultats de ces mesures :
30. c. Sur le nombre total de mesures disciplinaires/d’application de la loi prises contre les titulaires d’un titre de compétence de l’organisme d’accréditation, veuillez indiquer les trois (3) principaux résultats de ces mesures :
31. Combien de titulaires d’un titre de compétence se sont vu révoquer leur titre de compétence par l’organisme d’accréditation à la suite d’une mesure disciplinaire au cours de la période de référence de la DA?
32. Pendant la période de référence de la DA, l’organisme d’accréditation a-t-il été mis au courant, soit par son propre processus d’analyse du contexte ou par un avis d’un autre organisme d’accréditation ou d’un organisme canadien de réglementation des services financiers, d’une mesure disciplinaire ou d’application de la loi prise contre l’un de ses titulaires d’un titre de compétence, qui tombe dans le champ d’application du cadre de protection des titres de l’Ontario? Oui.
32. Pendant la période de référence de la DA, l’organisme d’accréditation a-t-il été mis au courant, soit par son propre processus d’analyse du contexte ou par un avis d’un autre organisme d’accréditation ou d’un organisme canadien de réglementation des services financiers, d’une mesure disciplinaire ou d’application de la loi prise contre l’un de ses titulaires d’un titre de compétence, qui tombe dans le champ d’application du cadre de protection des titres de l’Ontario? Non.
32. Si la réponse est « Oui », inscrivez le nombre de titulaires d’un titre de compétence
33. L’organisme d’accréditation a-t-il conclu de nouvelles ententes d’échange de renseignements avec d’autres organismes d’accréditation approuvés par l’ARSF, des organismes d’autoréglementation ou des organismes de réglementation officiels, au cours de la période de référence de la DA? Oui.
33. L’organisme d’accréditation a-t-il conclu de nouvelles ententes d’échange de renseignements avec d’autres organismes d’accréditation approuvés par l’ARSF, des organismes d’autoréglementation ou des organismes de réglementation officiels, au cours de la période de référence de la DA? Non.
33. Si la réponse est Oui, veuillez fournir de plus amples détails ci-dessous :
Nom du titre de compétence :
Credential 1
Nom du titre de compétence :: 
Credential 1
34. 34. Le contenu de votre examen a-t-il considérablement changé au cours de la période de déclaration? Oui
Credential 1
34. No 
Credential 1
34. Si la réponse est Oui, veuillez préciser le titre de compétence et le détail des changements, et fournir une copie du modèle de l’examen.
Credential 1
37. 37. Quelles mesures l’organisme d’accréditation a-t-il prises pour remédier au fait que certaines personnes ne satisfaisaient pas aux obligations de formation permanente??
38. What are your top three (3) organization goals for the upcoming year? (E.g. plans to increase membership, plans to release new products, plans to submit a new credential application, etc.) a. 
38. What are your top three (3) organization goals for the upcoming year? (E.g. plans to increase membership, plans to release new products, plans to submit a new credential application, etc.) b. 
38. What are your top three (3) organization goals for the upcoming year? (E.g. plans to increase membership, plans to release new products, plans to submit a new credential application, etc.) c. 
39. How long did it take to gather the information and complete the AIR? Hours 
39. Minutes 
Attestation
I certify that:
The information provided in this Annual Information Return is true to the best of my knowledge and belief. To the best of my knowledge, the credentialing body has compiled with all the terms and conditions of credentialing body approval. 
I acknowledge that FSRA will store the information in this Annual Information Return and may disclose the information in connection with any other regulatory purpose or consistent purpose that is authorized and performed by FSRA in the future.
Name of authorized individual completing AIR
Attestation
Full Name:
Attestation
Job Title:
Attestation
Telephone #: 
Attestation
Email Address: 
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